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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Arrêté n°2004-P- 1874 du 21 décembre 2004 
autorisant Monsieur le directeur des Fromageries PERREAULT, 

dont le siège social est situé 6, rue de Bellitourne à Azé, à poursuivre l’exploitation de la 
fromagerie, située au lieu-dit Le Fresne 

sur le territoire de la commune de Meslay du Maine. | 

Le préfet de la Mayenne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement, titre Ter du Livre V ; 

VU le décret 53-978 du 20 mai 1953 modifié sur la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n°89-0433 du 5 mai 1989 autorisant les Fromageries Perreault à exploiter une usine de 
fabrication de fromages en zone artisanale à Meslay du Maine ; 

VU l'arrêté préfectoral n°96-928 du 26 juin 1996 actualisant les périmètres d'épandage des boues de la station 
d'épuration des Etablissements Perreault à Meslay du Maine, et fixant des prescriptions complémentiares à 
l'arrêté n°89-0433 du 5 mai 1989 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2000-P-1106 du 12 juillet 2000 fixant des prescriptions complémentaires à la SA 
Fromageries Perreault, implantée à Meslay du Maine, zone artisanale, afin de prévenir les risques de 
légionellose ; 

VU la demande présentée le 16 mai 2002; 

VU l'arrêté préfectoral n°2003-P-1638 du 1” octobre 2003 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique du 4 
novembre 2003 au 4 décembre 2003 ; 

VU les certificats d'affichage et de publication délivrés par Messieurs les maires de Meslay du Maine, Saint 
Denis du Maine, La Cropte et Saint Charles la Forêt; 

VU le rapport, le procès-verbal de l'enquête et l'avis émis par monsieur le commissaire enquêteur; 

VU les délibérations des conseils municipaux de Meslay du Maine, Saint Charles la Forêt, La Cropte et Saint 

Denis du Maine ; 

VU les avis de Monsieur le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, Monsieur le 

directeur départemental de l'équipement, Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Madame la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, Monsieur le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours, Monsieur le chef du service interministériel de défense et de protection civiles, 

Monsieur le chef du service départemental de l’architecture et du patrimoine, Madame la directrice 
départementale du travail et de l’emploi ; 

VU le rapport établi par l’inspection des installations classées; 

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène dans sa séance du 12 octobre 2004; 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, Titre 1er, Livre V, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 
L 511-1 du code de l'environnement, titre ler du Livre V, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, 
la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de ja nature et de l'environnement ;



SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne : 

ARRETE : 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1. Autorisation 

Monsieur le directeur de la Société PERREAULT, dont ic siège social est situé 6 rue de Bellitourne à Azé 
(53), est autorisé, sous réserve de la stricte observation des dispositions du présent arrêté et du droit des tiers, à 
exploiter les installations classées répertoriées à l' ARTICLE 2 ci-après situées zone industrielle le Fresne sur le 
territoire de la commune de Meslay-du-Maine (53). 

ARTICLE ?2._Liste des installations répertoriées dans la nomenclature des installations classées 

  
| Rubrique [ Désignation des activités caractéristiques Régime’ 
  

2230-t 
Réception, stockage, traitement, transformation. du lait ou des 
produits issus du lait La capacité journalière de traitement étant 
supérieure à 70 000 ! de lait ou équivalent-lait. 

Capacité maximale journalière : 
240 0001 

A 

  

2920-1-a 

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des | 
pressions effectives supérieures à 10*Pa, comprimant ou utilisant 
des fluides inflammables ou toxiques, la puissance absorbée étant 
supérieure à 300 kW. 

Installation frigorifique utilisant de 
l'armmoniac dont ia puissance absorbée 

est de 660 KW 

  

1136-B-c 
Emploi de l’ammoniac, la quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure à 150 kg mais inférieure ou égale 

àl,5t 

Quantité totale utilisée : 800 ke 

  

1530 ? ] 
Dépôt de bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues. 
La quantité stockée étant supérieure à 1 000 m” mais inférieure à 
20 000 m?. 

La quantité maximale stockée est de 

1500 m° 

  

2564 % 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces métaux, matières 
plastiques, etc.) par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques. Le volume de la cuve 
de traitement étant supérieur à 20 litres, mais inférieur ou égal à 200 
litres, lorsque les produits sont utilisés dans une machine non 
fermée, 

Le volume de la cuve de traitement est 
d'environ 109 litres. 

  

2910-A-2 

Combustion. La puissance thermique maximale est définie comme 
la quantité maximale de combustible exprimée en pouvoir 
calorifique inférieur, susceptible d’être consommée par seconde. 

La puissance thermique maximale de l'installation est supérieure à 2 
: MW, mais inférieure à 20 MW. 

Puissance totale installée : 12 MW 

  

2920-2-b 

Installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10°Pa, comprimant ou utilisant 
des fluides non-inflammables et non-toxiques, la puissance absorbée 
étant supérieure à 50 kW et inférieure ou égale à 500 KW. 

Installation frigorifique utilisant du 
fréon ct installation de compression 

d'air comprimé, puissance absorbée : 
209 kW 

  

1136-A-2 

Stockage de l’ammoniac en récipients de capacité unitaire inférieure 
ou épale à 150 kg, la quantité totale susceptible d’être présente dans 
l'installation étant inférieure à 150 kg 

Quantité totale stockée : 3 bouteilles de 

46kg 
NC 

  

1220 
Emploi ou stockage de l’oxygène. La quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installation étant inférieure à 2 tonnes. 

Quantité présente dans l'installation : 
128kg 

NC 

  

1418 
Stockage ou emploi de l'acétytène. La quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installation étant inférieure à 50 tonnes. 

La quantité maximale présente dans 
l'installation est de 140 Le 

NC 

  

16li 
Emploi ou stockage d'acide nitrique à plus de 20% mais à moins de 
70% en poids d'acide, La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant inférieure à 50 tonnes. 

La quantité maximale susceptible 
d'être présente dans l'installation est 
de 43,2 tonnes d'acide nitrique à 58%. 

NC 

  

1630 

Emploi ou stockage de lessives de soude ou polasse caustique. Le 
liquide renfermant plus de 20% en poids d’hydroxyde de sodium ou 
de potassium. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 100 tonnes. 

La quantité maximale susceptible 
d'être présente dans l'installation est 
de 26,6 tonnes de lessives de soude 

caustique à 30,5% 

NC 

  

2231 
Affinage des fromages, la capacité logeable étant inférieure à 1000 
tonnes. 

La capacité logeable d’affinage est de 
420 tonnes (14 häloirs de 30 tonnes) 

NC 

  

2925 
Ateliers de charge d’accumulateurs. La puissance maximum de 
courant continu utilisable pour cette opération étant inférieure à 
10 kW. 

puissance unitaire inférieure à 10 KW 
4 postes de charges isolés, d'une | NC 

  

2940-2-b     Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprét, colle, 

enduit, etc. sur un support quelconque (métal, bois, plastiques, 
textile). Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que 

La quantité maximale équivalente de 
colle (ne contenant pas de solvant 

| organique) utilisée est de 3 kg/j 
    NC 

  

l'A : Autorisation / D : Déclaration / NC : Non classé 

 



  

  le «trempé » (pulvérisation, enduction.….). Si la quantité maximale 
de produits susceptible d'être utilisée est inférieure à 10 kg/j       
  

ARTICLE 3. Abrogation 

Les arrêtés n°89-0433 du 5 mai 1989, n°96.928 du 26 juin 1996 et n°2000-P-1106 du 12 juillet 2000 sont 

abrogés. 

ARTICLE 4. Caractéristiques de l’établissement 

4.1. Activités générales de la société 

Les activités de l’établissement sont les suivantes : 
« Collecte et stockage du lait (7j/7) ; 
”  Pasteurisation et écrémage (7j/7) ; 

* Fabrication de fromages à pâtes molles (6j/7) ; 
“  Ecrémage du lactosérum (6j/7). 

4.2. Implantation de l'établissement 

Le site de la fromagerie est implanté sur la section B0251 du cadastre, 

La station dépuration est implantée sur le site de la Tannerie sur les sections AE 204, 205, 252, 253, 254, 255, 

256 du cadastre. 

La surface totale des terrains est de 80 000 m° et la surface bâtie est de 13 150 m°. 

4.3. Description des principales installations 

4.3.1. Equipements de fabrication 

Les équipements de réception et de traitement sont composés de : 

° 2 postes de dépotage ; 
“ 2 pasteurisateurs, 

a lécrémeuse ; 
=  Junité d'ultrafiltration; 

Les équipements de fabrication sont composés de : 
“Unités de préparation de ferments ; 

4 centrales pour nettoyage des circuits et stockage ; 
2 chaînes de fabrication ; 

Machines de lavages ; 

1 tunnel et 13 zones d’égouttage ; 
5 lignes d'emballages et de conditionnement. 

4.3.2. Energie 

Numéro du transformateur Puissance installée Type de transformateur 

1 1250 kKVA Sec 

1250 kVA Sec 2 

3 400 KVA Sec 

4 6 300 KVA Huile 

  

  
Energie thermique 
  

1 chaudière de 7,1 MW de puissance thermique unitaire fonctionnant au gaz naturel 
  

1 chaudière électrique de 6,2 MW de puissance nominale brute 
  

  
Air comprimé 
  

3 compresseurs de 37 kW de puissance unitaire et 1 compresseur de 55 kW de puissance unitaire 
  

  
Réfrigération 
    1 compresseur de 220 kW comprimant de l’ammoniac 
  

 



  1 compresseur de 25 kW comprimant du fréon R22 
  
  2 compresseurs de 8,3 kW et 10 kW de puissance unitaire comprimant du R404A 
  

  

  

  

4.3.3. Stockage 

matières premières et coproduits 

T Volume 

lait 280 

Maturation 330 

Sérum 130 
Perméat 60 m3 
Rétentat 90 
Crème 144 m 

S 

T: volume 

1 tank de lessive de soude 20 m 

1 tank d'acide 32 
1 fontaine à solvant j 200 litres 

Ammoniac en bouteilles 3 X 46 

Stockage 

Type volume 
  

Emballages (films plastiques, cartons, papiers 3 
d'emballage, caissettes en bois) 1m       
  

ARTICLE 5. Conformité aux plans et données techniques du dossier d’autorisation 

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques 

contenus dans le dossier de demande d'autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions 

du présent arrêté. 

ARTICLE 6. Modification 

Toute modification, extension ou transformation apportée par le pétitionnaire à l'installation, à son mode 
d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier d'autorisation 
initial, doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger un nouveau dossier 

d’autorisation. 

ARTICLE 7. Réglementation applicable à l’établissement 

7.1. A f’ensemble de l’établissement 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté sont applicabies aux installations de 

l'établissement. 

  Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

Prévention de la qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

pollution de l'eau l'environnement soumises à autorisation. 

Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 
équipements annexes. 

Prévention dela | Décret n°98-360 du 6 mai 1998 relatif à la surveillance de la qualité de l'air ; 

pollution de l'air | Arrêté du 2 février 1998 (cité ci-dessus) 
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

Prévention des instaliations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

risques Arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre 

les effets de la foudre 

  

    
  

  

 



  
Décret n° 77-974 du 19 août 1977 et arrêté du 4 janvier 1985 relatifs au contrôle des 
déchets générateurs de nuisances 

Décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des 

Gestion des huiles usagées 
déchets Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application du Titre IV du Livre V du Code 

de l'Environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 
et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les 

ménages 

Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 
  

Bruit : 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
Prévention des | les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

nuisances Vibrations : 

Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement. 

Autres textes 
  

La réglementation concernant les appareils à pression     applicables   
  

7.2. Aux activités soumises à déclaration 

Les activités visées à l’ARTICLE 2 du présent arrêté et relevant du régime de la déclaration sont soumises aux 
prescriptions du présent arrêté. 

7.3. Aux activités non classées 

Les activités non classées, mentionnées à l’ ARTICLE 2 du présent arrêté sont soumises, compte tenu de leur 
implantation à côté d'installations soumises à autorisation ou déclaration, aux prescriptions du présent arrêté, 

ARTICLE 8. Limitation des émissions 

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières et d'énergie, 
les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les meilleures techniques 
de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et compatibles avec la qualité du milieu 
environnant. 

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, 
l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des 
eaux ou des sols. 

ARTICLE 9. Contrôles et analyses 

A la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant doit faire effectuer, par un laboratoire agréé 
ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux, des poussières émises et des 

déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des mesures de vibrations. Le choix 

du laboratoire doit être soumis à l'avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais qui en résultent sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 10. Accident ou incident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations. 

Il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y 
pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise.



ARTICLE 11. Hygiène et sécurité du personnel 

L'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son application, dans 
l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales de protection et de 

salubrité applicables à tous les établissements assujettis. 

ARTICLE 12. Dossier Installations Classées 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
» Le dossier de demande d'autorisation, et les dossiers de déclaration s’ilyena; 

“ Les plans tenus à jour ; 
= Les récépissés de déclarations et les prescriptions générales, s'il y en a ; 
» Les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 
Les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites ; 
Les documents prévus au présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

REGLES D’AMENAGEMENT 

ARTICLE 13. Règles de circulation 

Sans préjudice du code du travail, l'exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à l'intérieur de 

l'établissement. Ces règles doivent être portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par 
exemple : panneaux de signalisation, feux, marquages au sol, consignes, etc.). 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et doivent faire l'objet de consignes particulières. 

ARTICLE 14. Intégration dans le paysage 

L'exploitant respecte les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et tient à jour un schéma 
d'aménagement (plan de masse du site). 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et tenus en bon état 
(peintures, etc.) notamment les émissaires de rejets et leur périphérie font l'objet de soins particuliers 
(plantations, engazonnement). 

ARTICLE 15. Interdiction d'activités au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d’habitation. 

ARTICLE 16. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par 
rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les 
produits recueillis sont, de préférence, récupérés et recyclés, ou, en cas d'impossibilité, traités comme des 
déchets. 

EXPLOITATION ET ENTRETIEN 

ARTICLE 17. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation.



ARTICLE 18. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. En l'absence de 

personnel d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères (clôture, fermeture 
à clefs). 

ARTICLE 19. Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation. Les fiches de sécurité prévues par le code du travail permettent 
de satisfaire à cette obligation. 

Les solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques doivent être contenus dans des emballages ou récipients 
conformes à la réglementation en vigueur en France. 

À l'intérieur de l'établissement, les füts, réservoirs et autres emballages doivent comporter en caractères lisibles 
le nom des produits et les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les produits présentant des incompatibilités chimiques doivent être séparés et isolés entre eux. 

ARTICLE 20. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. 
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 21. Rapports de contrôle et registre d'entretien 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Tous les résultats des analyses sur les effluents liquides et gazeux et les enregistrements des contrôles sont 
conservés au moins deux ans par l'exploitant et sont présentés à sa demande à l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 22. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

ARTICLE 23. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) font l’objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

= Les modes opératoires ; 
“La liste des contrôles à effectuer avant tout démarrage de l'installation ; 

» Les conditions de réception, de transport et de manipulation des produits dangereux et les équipements 
nécessaires ; 

" Les modalités de contrôle des rejets ; 

"La conduite à tenir en cas d'incident ; 
" La fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 
Les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

Le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de produits strictement nécessaire au 
fonctionnement ; 

“La nature des produits concernés et les risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des 
eaux.….). 

RISQUES



ARTICLE 24. Prévention 

24.1. Principes généraux 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d’incendie et d’explosion et pour protéger les installations 

contre la foudre et l’accumulation éventuelle d'électricité statique. 

24.2. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 

à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

24.3, Interdiction des feux 

Il est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque (feu nu, point chaud ou appareil 

susceptible de produire une étincelle) dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion (que les 

installations soient en marche ou à l'arrêt), sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de 

feu", Cette interdiction doit être affichée en limite de zone en caractères apparents. 

24.4. Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation ou 

d'aménagement, sortant du domaine courant et nécessitant l'emploi d'une flamme ou d'une source chaude, ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de feu" dûment signé par l'exploitant ou par la personne 

que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établie sous la 

responsabilité de l'exploitant, et jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne particulière 

peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Lorsque des travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, celle-ci doit être à l'arrêt et avoir 

été débarrassée de toutes poussières. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité une vérification des installations doit être effectuée. 

24.5. Formation 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Cette formation doit notamment comporter : 
* Toutes les informations utiles sur les produits dangereux utilisés ; 
« Les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

= Des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d'intervention 

affectés à leur établissement. À la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant devra 

justifier les exercices qui ont été effectués. 

24.6. Protection contre la foudre 

Les installations sont protégées contre la foudre et les pièces justificatives de l'installation d'une protection contre 

la foudre, de la conformité aux normes, et de la réalisation des études prévues dans ces normes sont tenues à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent arrêté fait l'objet, tous les 

cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adaptée, le cas échéant, au type 

de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées.



Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place 
et, après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations visées au présent 
arrêté. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci doit être démontrée. 

24.7. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

ARTICLE 25. Intervention en cas de sinistre 
  

25.1. Consignes de sécurité 

Des consignes indiquant la conduite à tenir en cas de travaux, d'accident ou d'incendie sont établies. Elles 
doivent être tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Elles indiquent notamment : 

«L'obligation du permis de travail, dans les zones prévues à l’article 24.2 ; 

L'interdiction d'apporter du feu, sous une forme quelconque, dans les zones prévues à l’article 24.2 ; 
Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses ; 
Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des sapeurs pompiers (18) et l'adresse du centre de secours de 1* appel ; 

"Les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides). 

25.2. Matériel de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être pourvue en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre 
suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. Leur nature et leur implantation sont définies en 
liaison avec l'inspection du travail, l'inspection des installations classées et les services d’incendie et de secours. 

Ces équipements sont, au minimum, constitués par : 
Des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et des lieux présentant un 

risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

* Un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 
mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une 
pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou 
tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site ; 
La réserve incendie située à 400 mètres du site devra être aménagée avant le 31 décembre 2005 ; 

«Des matériels spécifiques : masques, combinaisons. 

Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en bon état 

de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié. 

Les canalisations constituant je réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle, Leurs sections 

sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en tout lieu du site. 

Le Plan d’Etablissement Répertorié doit être mis à jour et transmis pour avis au bureau prévision du Centre de 
Secours principal de la Ville de Laval. 

Un dispositif d'alarme permet, en cas d'incendie, d'inviter le personnel à quitier l'établissement. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau seront munis de raccords 
normalisés. Ils doivent être judicieusement répartis dans l'installation, notamment à proximité des divers 
emplacements de mise en œuvre ou de stockage de liquides inflammables, après avis du SDIS. Ces équipements 
doivent être accessibles en toute circonstance. 

25.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants 
permettant le passage des sauveteurs équipés.



Une voie engin autour des bâtiments et jusqu'à la voie publique doit permettre l'accès aux engins de secours et 

présenter les caractéristiques minimales suivantes : 
  

Largeur 3 mètres 

Hauteur disponible 3,5 mètres 

Pente inférieure à 15% 
Rayon de braquage intérieur Ï 11 mètres 

force portanie calculée pour un véhicule de 13 tonnes 

25.4. Protection individuelle 

  

  
  

  

      
  

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 

dépôt et de l'atelier d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement (au 

moins une fois par an). Le personnel doit être familiarisé à l'emploi de ces matériels. 

25.5. Rétention des eaux d’incendic 

Une étude technico-économique sur la rétention des eaux d'incendie devra être réalisée avant le 31 décembre 

2005, elle devra intégrer la réalisation d’un bassin d’avarie. 

ARTICLE 26. Limitation des effets de l'incendie 

26.1. Comportement au feu des bâtiments 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec le potentiel calorifique dégagé lors d’un incendie. 

L'avis du SDIS pourra être sollicité si nécessaire. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les modalités d'application de désenfumage sont à régler en liaison avec les services départementaux chargés de 

la prévention incendie. 

L'usage de matériaux combustibles est limité. 

26.2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 

être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

ARTICLE 27. Conformité à la réglementation du travail 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 

relatif à la réglementation du travail. 

ARTICLE 28. Vérifications périodiques 

Les installations électriques ainsi que les mises à la terre des appareils doivent être réalisées par des personnes 

compétentes, avec du matériel normalisé et conformément aux normes applicables. 

L'installation ainsi que les prises de terre sont périodiquement contrôlées par un organisme compétent et 

maintenues en bon état. 

Les rapports de visite sont maintenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 29. Définition de zones 

  

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones conformément à l'arrêté du 31 mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion : 
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» Zones de "type 1" : dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon 
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations ; La nature 
des éléments constructifs délimitant cette zone sera indiquée. 

« Zones de "type 2" : dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de manière 
épisodique avec une faible fréquence et sur une courte durée. Le repérage de ces zones doit être fait 
avec beaucoup de soin. 

L'installation est élaborée, réalisée et entretenue en application des prescriptions de l'arrêté du 31 mars 1980 pour 
les zones ainsi définies. 

Dans les zones définies ci-dessus, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans 
les atmosphères explosibles ; Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent 
être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la zone en cause. 

En dehors de ces zones, l'installation doit être réalisée avec du matériel normalisé (NEC 15100, 13100, 13200). 

ARTICLE 30. Protection du matériel électrique 

Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations 
sont efficacement protégées contre : 

"Les risques liés aux effets de l'électricité statique ; 

# Les courants de circulation et la foudre ; 

= Les agressions mécaniques, chimiques et thermiques. 

Si l'installation ou l'appareillage conditionnant la sécurité ne peut être mis en position de sécurité en cas de 
défaillance de l'alimentation électrique normale, l'exploitant doit s'assurer de la disponibilité de l'alimentation 
électrique de secours et cela particulièrement à la suite de conditions météorologiques extrêmes (foudre, 
températures extrêmes, etc.). 

L'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation additionnelle restant sous tension doivent être conçus 

conformément à la réglementation en vigueur. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l’alimentation 
électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner 
en atmosphère explosive. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX INSTALLATIONS FRIGORIFIQUES 
FONCTIONNANT A L’AMMONIAC 

ARTICLE 31. Règles d'implantation et limitation des effets liés aux installations ammoniac 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 50 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 32. Comportement au feu des bâtiments 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières combustibles et de poussières. 

Les salles des machines doivent être conformes à la norme NFE 35-400. 

ARTICLE 33. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par 
rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les 
produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à 
l'ARTICLE 72, 
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ARTICLE 34. Connaissance des produits - Etiquetage 

Les réservoirs doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 

danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

ARTICLE 35. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 

des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

ARTICLE 36. Signalisation des vannes 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme à la norme NFX 08-100 ou 

à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

ARTICLE 37. Système de détection 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 

rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant 

doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. : 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement 

ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation visées à l’article 24.2 

sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs 

doivent être exposés et de type explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères 

confinées. 

L'exploitant fixera au minimum deux seuils de sécurité suivants : 
= Le franchissement du premier seuil (soit 600 ppm dans les endroits où le personnel est toujours 

présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou 

lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 

Le franchissement du deuxième seuil (ce seuil est au plus égal au double de la valeur choisie pour le 

ler seuil) entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité des installations, une 

alarme audible en tous points de l'établissements et le cas échéant , une transmission à distance vers 

une personne techniquement compétente. 

Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 

Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en 

vigueur. 

ARTICLE 38. Capacités d'ammoniac et dispositifs limiteurs de pression 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder un 

indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de 

vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un ou 

plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des coups de poing" judicieusement placés. 

Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour 

entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins montés en parallèle et ayant une pression de levée 

au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-l 

dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du 

réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression maximale de service. 

En des points spécifiques, les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, 

sans possibilités d'obstruction accidentelle, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l'ammoniac. 
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ARTICLE 39. Canalisation d'ammoniac 

Toute portion contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des conséquences notables 
pour l'environnement doit pouvoir être isolées par une ou des vannes de sectionnement manuelle(s) située(s) au 
plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de 
sectionnement automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d'accès d'urgence ou de 
détection d'ammoniac au deuxième seuil défini à l'ARTICLE 37. 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à 
limiter au maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement 
protégées contre les chocs et la corrosion. 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc). 

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs 
dimensions doivent être contrôlés selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à 
compte-rendu et sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées durant un an. 

ARTICLE 40. Valeurs limites et conditions de rejet 

Toute disposition sera prise pour éviter le rejet d'ammoniac à l'air libre. Dans le cas des purges, toute disposition 
sera prise pour limiter les rejets en ambiance de travail de l'ammoniac à 25 ppm. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 41. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
"Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de 

pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brülés seul ou en mélange 

à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants ; 
“Puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la quantité 

d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, 
susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continue, Elle est exprimée en 
mégawatt (MW) ; 

“Puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous 
les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). 
Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l'impossibilité technique de 
fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des 
puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux 
appareils de secours venant en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure 
ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de 
l'installation ; 

»  Chaufferie : focal comportant des appareils de combustion sous chaudière ; 
" Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible 

exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée. 

ARTICLE 42. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne 

pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de 
tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation 
des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux appareils eux-mêmes) : 

" 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de lère, 2ème, 3ème et 
4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et 

des voies à grande circulation ; 
» 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les 

stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de 
combustion présents dans l'installation. 

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les 
dispositions de l’ ARTICLE 43 (3ème alinéa). 
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Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les 
moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée 
par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

ARTICLE 43. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

# Matériaux de classe MO (incombustibles) ; 

” Stabilité au feu de degré une heure ; 

«Couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des 
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à 
l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance.) 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis 
des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à 
l'ARTICLE 42 ne peuvent être respectées : 

" Parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
« Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique ; 
“Porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

ARTICLE 44. Accessibilité 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

ARTICLE 45. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise 
en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de 
l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

45.1. Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les 
portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès 

aux issues est balisé. 

ARTICLE 46. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas 

de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareiïls de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

# Dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

» A l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
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Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par 
deux vannes automatiques* redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 
asservies chacune à des capteurs de détection de gaz’ et un pressostat* . Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position 
ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, 
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 
que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

ARTICLE 47. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif 
de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et 
l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 48. Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 
surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 
interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que 
cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de 
détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie, Leur 
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés 
par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'ARTICLE 46. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 
d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 49. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 

Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

? Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite 
de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

3 Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

* Pressostat ; ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi 
élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 
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Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de 

gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concemée. A l'issue de tels travaux, une 

vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se 

fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 

consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au 

présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 

Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux regards des 

dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980, 

ARTICLE 50. Conduite des installations 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement 

de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature 

des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

  

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 51. Entretien des installations 
  

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 

également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et 

d'épuration. 

ARTICLE 52. Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des 

feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

ARTICLE 53. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 

chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

  

DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A LA PREVENTION DE LA 
LEGIONELLOSE 

ARTICLE 54. Définition — Généralités 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air sont soumis aux obligations définies 

par le présent arrêté en vue de prévenir l'émission d’eau contaminée par légionella. 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté les circuits d'eau 

en contact avec l'air et l’ensemble évaporatif qui leur est lié. 

ARTICLE 55. Entretien ct maintenance 
  

55.1. Entretien 

L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le gamissage et les 

parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, caissons.) pendant 

toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

55.2. Remise en service 

I Avant ia remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et en tout état 

de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à : 

» Une vidange complète des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d’eau 

d'appoint ; 
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“Un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des garnissages et des parties 
périphériques ; 

“ Une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella a été 
reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en amont de l’alimentation 
en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l’égout, soit récupérées et 

éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des 
installations classées. Les rejets à l’égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des 
ouvrages. 

I -— Si l'exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter les dispositions de l'article 55.2-I ci-avant, il 
devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionelles, validé in situ par des 
analyses d’eau pour recherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre, 

55.3. Equipements de protection 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels intervenant à 

l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux 
aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants...) 
destinés à les protéger contre l'exposition : 

“Aux produits chimiques, 
= Aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

55.4. Maintenance 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l’exploitant fera appel à du personnel 
compétent dans le domaine du traitement de l’eau. 

55.5. Livret d’entretien 

L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret d’entretien qui 
mentionnera : 

" Les volumes d’eau consommée mensuellement ; 

» Les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 

» Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 
intervenants/nature et concentration des produits de traitement) ; 

* Les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, 
concentration en légionella…). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, devront être 
annexés au livret d'entretien de chaque tour. 
Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

55.6. Analyses 

L'inspection des installations classées pourra à tout moment demander à l’exploitant d'effectuer des 
prélèvements et analyses en vue d’apprécier l’efficacité de l'entretien et de la maintenance des circuits d’eau liés 
au fonctionnement du système de refroidissement. Au minimum l'exploitant réalisera une analyse annuelle. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire qualifié 
dont le choix sera soumis à l’avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l’exploitant. 

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 56. Concentration en légionella 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’article 55.2-II de l’article 55.5 ou de l’article 55.6 mettent 

en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant 

devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera 
conditionnée au respect des dispositions de l’article 55.2- I. 
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Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’article 55.2-II, de l’article 55.5 ou de l’article 55.6 mettent 
en évidence une concentration en légionella comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d’eau, 
l'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionnella un mois après le premier 
prélèvement Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre ces deux 
valeurs. 

ARTICLE 57. Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement 

57.1. Circuit d’alimentation en eau 

L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l’art et sera dotée 
d’un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d’un ensemble de protection par 
disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau de l'alimentation. 

57.2. Rejets d’aérosols 

Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. Les poinis de rejet 
seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de 
ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 58, Descriptif général 

58.1. Prélèvement 

L'approvisionnement en eau provient du réseau d’alimentation en eau potable de la ville de Meslay-du-Maine. 

Les installations de prélèvement d’eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines. Le résultat de 
ces mesures doit être consigné dans un registre, qui doit, à sa demande, être présenté à l'inspection des 
installations classées. 

58.2. Plans des réseaux d’eau du site 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître : 
" Le réseau interne de distribution d'eau précisant les origines de l’eau distribuée (réseau public) ; 
“Les principaux postes utilisateurs d’eau ainsi que les éventuels produits chimiques ou toxiques qui leur 

sont associés ; 
m Les réseaux de collecte et d'évacuation des eaux résiduaires (secteurs collectés, points de branchement, 

regards, avaloirs, postes de relevage et de mesure, vannes manuelles et automatiques, .…). 

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 

ARTICLE 59. Gestion de la ressource en eau 

59.1. Protection des réscaux d’alimentation 

Un dispositif de disconnection répondant aux réglementations en vigueur est installé sur le circuit général 
d'alimentation en aval du compteur, pour protéger le réseau public, le cours d’eau, la nappe de toute 
contamination accidentelle, 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours. 

L'analyse des risques de retour d’eau, par poste utilisateur, détermine les moyens internes de protection inter 
réseaux (eau potable,…) contre des substances indésirables (réservoirs de coupure, clapets anti-retour,.…). 

59.2. Consommation de l’eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation en eau. 

La réfrigération des installations en circuit ouvert est interdite. 
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ARTICLE 60. Rejets 

60.1. Destination des différents rejets 

Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration.) total ou partiel est interdit. 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales (et les eaux non polluées s’il y en a) et les 
diverses catégories d'eaux polluées : 

"Les eaux sanitaires et les effluents industriels sont rejetés dans le réseau collecteur aboutissant à la 
station d'épuration de la fromagerie. Après traitement ses eaux rejoignent le Vassé qui se trouve en 
bordure de station ; 

" Les eaux pluviales (eaux de précipitations sur les bâtiments couverts, voies, chaussées et espaces 
engazonnés où naturels) non polluées sont rejetées dans le fossé du Chemin Rural et rejoignent le 
cours d’eau le Vassé. 

60.2. Entretien 

Les ouvrages de rejets sont régulièrement visités et nettoyés. 

60.3. Accessibilité du rejet 

L’accessibilité de chaque dispositif de rejet doit permettre l'exécution aisée et précise de prélèvements dans 
l'effluent, ainsi que la mesure de son débit. 

ARTICLE 61. Prévention des pollutions accidentelles 

61.1. Principes généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l'aménagement et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

Le bon état des matériels (réservoirs, canalisations, robinetterie, …) est vérifié périodiquement. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour assurer la protection 
de l’environnement (produits de neutralisation, absorbants, ….). 

L'évacuation des matières récupérées après accident doit être conforme aux prescriptions du présent arrêté. 

61.2. Capacités de rétention (hors stockage de lait et coproduits) 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 2 valeurs suivantes : 

# 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
"50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le 
stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilée, 
L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doit 
être au moins égale à : 

"50 % de la capacité totale des fûts pour les liquides inflammables ; 
=“ 20 % de la capacité totale des füts pour les autres cas ; 
"Dans tous les cas, 800 litres minimum ou à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résister à l’action 
physique et chimique des fluides. 

Les rétentions manquantes devront être mises en place au plus tard le 31 décembre 2004. 

L’étanchéité des réservoirs de stockage doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 
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61.3. Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. Elles sont disposées de manière à ne pas créer de difficultés 

supplémentaires aux manœuvres et à l'évacuation rapide du véhicule. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 

le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

61.4, Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou 

susceptibles de l’être doivent être étanches et résister à l’action physique ou chimique des produits qu’elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés 

pour s'assurer de leur bon état. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement sont aériennes, sauf exception 

motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux d’égout 

ou d'y dégager des produits toxiques ou inflammables par mélange avec d’autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables sont équipés d'une protection 

efficace contre le danger de propagation des flammes. 

ARTICLE 62. Rejets des effluents 

62.1. Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu’à la conservation de la 

faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon 

fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d’odeurs, saveurs ou colorations anormales 

dans les eaux naturelles. 

Le lavage des appareillages, etc. … ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu'après collecte ou 

élimination des produits polluants présents. 

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés en fabrication, soit éliminés conformément aux dispositions 

du présent arrêté. 

62.2. Eaux pluviales 

La température de rejet dans le milieu naturel des eaux visées à l'alinéa précédent doit être inférieure à 30°C. 

Les effluents rejetés dans le milieu naturel doivent avoir une teneur en hydrocarbures ne dépassant pas 10 mg/l 

par méthode infrarouge norme NFT 90.114. 

62.3. Efflucnts domestiques 

Les effluents domestiques sont rejetés dans le réseau aboutissant à la station d'épuration de la fromagerie 

62.4. Effluents industriels 

62.4.1. Prévention 

La prévention de la pollution des eaux doit constituer une préoccupation majeure dans la conception, la 

réalisation et l’exploitation des ateliers au regard de l’environnement. 
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Les procédés de traitement les moins polluants doivent être choisis, Les techniques de recyclage, de récupération 

et de régénération doivent être mises en œuvre autant de fois que cela est possible. 

62.4.2. Généralités 

Tous les effluents rejetés ne sont évacués que débarrassés des débris solides. 

Les eaux pluviales polluées, recueillies par exemple sur les aires de rétention, sont rejetées dans les mêmes 

conditions que les effluents industriels. 

Les effluents chargés en hydrocarbures doivent transiter dans un séparateur d'hydrocarbures. 

62.4.3. Composition des effluents industriels 

Les eaux usées comprennent notamment : 
" Les eaux de nettoyage ; 

« Les eaux usées sanitaires ; 

“ Les eaux de process. 

62.44. Traitement des eaux usées 

Le traitement des eaux usées réalisé sur la station d'épuration est le suivant : 

Relevage ; 

Bassin tampon aéré en sortie usine (il devra être réalisé avant le 31 décembre 2005) ; 

Dégraisseur ; 
Traitement biologique par boues activées en aération prolongée ; 

Clarification avant rejet ; 

62.4.5. Valeurs limites de rejets 

Les valeurs maximales admissibles à ne pas dépasser en flux et en concentration des effluents, en sortie de la 

fromagerie Perreault sont les suivants : 
  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

Moyenne mensuelle du débit journalier 700 m°/j 

Température < 30°C 

pH compris entre 5,5 et 8,5 

Concentration Flux Autosurveillance 

DpCo 75 mgA 52,5 kg/j 

MES 30 mg/l 21kg/i Quotidienne 

Phosphore total 10 mg/l 7Tkg/ 

N global 15 mg/l 10,5 kg/j . 

NTK 10 mg/l 7 kg Hebdomadaire 

DBO: 20 mg/l 14 kg/j           
  

Le dispositif de rejet vers le réseau collectif doit être aisément accessible et aménagé de manière à permettre 

l'exécution de prélèvements dans les effluents, ainsi que la mesure de son débit dans de bonnes conditions de 

précision et ce aussi bien en sortie de l’établissement avant prétraitement qu’après prétraitement. 

62.4.6. Autosurveillance 

62.4.6.1. Fréquence des mesures 

L'exploitant est tenu de procéder ou, de faire procéder à un contrôle de ses effluents à la fréquence donnée en 

62.45, Les contrôles sont réalisés sur un échantillon moyen représentatif d’une journée, prélevé par un dispositif 

asservi au débit instantané. 

Les résultats sont transmis tous les mois, accompagnés des commentaires éventuels, à l'inspection des 

installations classées. 

En outre, des mesures complémentaires à la charge de l’exploitant pourront être effectuées à la demande de 

l'inspection des installations classées, par un laboratoire agréé. 
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62.4.6.2. Interprétation des résultats 

Le rejet représenté par l’échantillon est non conforme par rapport aux valeurs limites de rejet fixées ci-dessus 
lorsque la valeur mesurée d’un paramètre dépasse les flux ou les concentrations maximales journalières fixés en 
62.45. 

Le nombre maximal d'échantillons non conformes tolérés est inférieur à 10% des mesures réalisées selon les 
fréquences figurant au tableau ci-dessus, sans toutefois que les valeurs limites dépassent en concentration et en 
flux, le double des valeurs-limites maximales journalières. Lorsque la fréquence des mesures est journalière, ces 
10% sont comptés sur une base mensuelle. 

62.4.6.3. Validation de l’autosurveillance 

La mesure des paramètres suivis au titre de l’autosurveillance est réalisée au moins trimestriellement par un 

organisme agréé par le ministère de l’environnement, ou choisi en accord avec l'inspection des installations 
classées. L'analyse et les actions correctives issues de la confrontation avec les mesures de l'exploitation, 
réalisées en parallèle, sont transmises par l'exploitant à l'inspection des installations classées, 

62.5. Réduction des flux de phosphore 

Une étude technico-économique sur la réduction des flux de phosphore en sortie du site de la fromagerie devra 
être réalisée avant le 31 décembre 2005. Cette étude devra notamment aborder la réduction des flux polluants à 
la source et l’amélioration du traitement tertiaire. 

62.6. Etude de l’impact sur le Vassé 

Des analyses physico-chimiques devront être réalisées pendant un an à compter de la signature du présent arrêté 

sur le cours d’eau le Vassé en amont et en aval du point de rejet de la station d'épuration sur les paramètres listés 
ci-dessous : 

  

Fréquence d’analyse 
  

PH 
Température 

conretrite 2 fois par mois d’octobre à mai et toutes 
MES les semaines de juin à septembre 

N global 

Phosphore total 
Un bilan de ces mesures devra être transmis à l’inspection des installations classées au plus tard le 31 décembre 
2005. 

  

  

  

  

  

        
  

ARTICLE 63. Epandage 

Seul l’épandage des boues issues du traitement des eaux industrielles et domestiques est autorisé dans les 
conditions fixées ci-dessous, sous réserve du respect des dispositions préalables du présent article. 

63.1. Définitions : 

On entend par épandage toute application d’effluents sur ou dans les sols agricoles. 

Seuls les effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent être épandus. 

La nature, les caractéristiques et les quantités d’effluents destinés à l'épandage sont telles que leur manipulation 
et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité 
et à l’état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux aquatiques et que les nuisances soient 
réduites au minimum. 

63.2. Période et distance d'épandage 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
“À assurer l’apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu 

des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

= A empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 
une percolation rapide ; 

“ A empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 
structure ou de présenter un risque écotoxicologique ; 
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» A empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

L'épandage est interdit : 
"Pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite 

des déchets solides ; 
"Pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
"En dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
« Sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage ; 
"À l’aide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 20 du code de la santé publique, l’épandage de 
déchets ou d’effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'Annexe 2. 

Les déchets solides ou pâteux non stabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum de 
quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 

Des dérogations à l'obligation d'enfouissement peuvent toutefois être accordées pour des cultures en place à 
condition que celles-ci ne soient pas destinées à la consommation humaine directe. 

63.3. Etude préalable 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable, comprise dans l’étude d'impact, montrant l’innocuité (dans 
les conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique des effluents ou des déchets, l’aptitude du sol à les recevoir, le 
périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Cette étude justifie la compatibilité de l’épandage avec les contraintes environnementales recensées ou les 
documents de planification existants et est conforme aux dispositions du présent arrêté et à celles qui résultent 
des autres réglementations en vigueur. 

63.3.1. Composition de l'étude préalable 

Cette étude préalable doit comprendre au minimum : 
“La fabrication des déchets ou effluents : origine, procédés de fabrication, quantités et caractéristiques ; 
“La représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d'étude et des zones aptes à l’épandage ; 
«La représentation cartographique, à une échelle appropriée, des parcelles aptes à l’épandage et de 

celles qui en sont exclues, en précisant les motifs d'exclusion ; 

" La liste des parcelles retenues avec leur référence cadastrale ; 
« L'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le périmètre 

d'étude et l’analyse des nuisances qui pourraient résulter de l’épandage ; 
» La description des caractéristiques des sols, des systèmes de culture et des cultures envisagées dans le 

périmètre d’étude ; 
"Une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau 2 de l'Annexe 1 et sur 

l’ensemble des paramètres mentionnés en Annexe 3, réalisée en un point de référence, représentatif de 
chaque zone homogène ; 

» La justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ; 

"La description des modalités techniques de réalisation de l’épandage ; 
"La description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la qualité des 

effluents ou déchets épandus ; 

“La localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage. 

L'étude préalable est complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre 
de l’épandage dans les conditions envisagées. 

Une filière alternative d’élimination ou de valorisation des déchets solides ou pâteux doit être prévue en cas 
d'impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant du producteur de déchets ou d’effluents et mettre en place 
un dispositif de suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité des sols, des 
cultures et des produits. 

63.3.2. Etude préalable pour l'épandage des boues de station 

L'épandage est réalisé sur des terres agricoles ayant fait l'objet de l'étude n°5879 de juillet 2002. La surface du 

périmètre d'épandage est 185,6 ha dont : 
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= 89,4 ha d’aptitude 2; 

" 42,4 ha d'aptitude 1; 

“ 15,2 ha d'aptitude 0; 

=  38,6haexclus. 

Contrairement aux préconisations de l’étude n°5879 de juillet 2002, les parcelles 13, 16 et 17 de la section E à 

Meslay-du-Maine sont exclues du plan d'épandage. 

Au maximum 60 tonnes de matières sèches peuvent être épandues annuellement, ce qui correspond aux apports 

suivants : 
= 4,6 tonnes de N ; 

2,4 tonnes de PO (fraction disponible) ; 

1,1 tonnes de K:0 ; 

2,4 tonnes de CaO ; 

0,4 tonne de MgO. 

Le pH doit être compris entre 6,5 et 8,5 et la température inférieure à 30°C. 

Toute modification du périmètre doit faire l’objet d’une étude préalable, complétée par l'accord écrit des 

exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre de l’épandage dans les conditions envisagées. Cette 

modification d'étude préalable doit être transmise, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 

classées. 

63.3.3. Stockage 

63.3.3.1. Stockage permanent 

L'ouvrage de stockage des boues cor permettre une capacité d’entreposage au moins équivalente à 2,5 mois, 

l'ouvrage prévu a une capacité de 450 nf. 

Un dispositif d’égouttage des boues doit être mis en place afin d’obtenir des boues d’une siccité supérieure ou 

égale à 50 g/i 

Le déversement dans le milieu naturel du trop plein des ouvrages est interdit, 

Les ouvrages permanents d’entreposage de déchets ou d’effluents sont dimensionnés pour faire face aux 

périodes où l’épandage est soit impossible, soit interdit par l’étude préalable. Toutes dispositions sont prises pour 

que les dispositifs d’entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n’entraînent 

pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des 

trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages d’entreposage à l’air libre sont interdits d’accès 

aux tiers non autorisés, 

63.3.3.2. Stockage temporaire 

Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d’épandage et sans travaux d'aménagement, n’est autorisé que 

lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 
« Les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante- 

huit heures ; 
Toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles 
d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

“Le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l’épandage par l'article 63.2 sauf 
pour la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est toujours égale à 100 
mètres. En outre, une distance d’au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés doit être respectée; 

«Le volume du dépôt doit être adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période 
d’épandage considérée ; 
La durée maximale ne doit pas dépasser un an et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir 
avant un délai de trois ans. 

63.4. Les règles de l’épandage 

La Fromagerie Perreault doit se conformer à l’arrêté préfectoral du 20 août 2004 concernant le 3% programme 
d’actions issu de la directive nitrate pour le département de la Mayenne. 

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes peuvent être 
retenues sous réserve de conclusions favorables de l’étude préalable. 

Les déchets ou effluents ne peuvent être répandus: 
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= Si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs limites figurant 

au tableau 2 de l'Annexe 1. Des dérogations aux valeurs du tableau 2 de l'Annexe 1 peuvent toutefois 

être accordées par le préfet sur la base d’une étude géochimique des sols concernés démontrant que les 

éléments traces métalliques des sols ne sont ni mobiles ni biodisponibles ; 

= Dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou 

l’effluent excède les valeurs limites figurant aux tableaux La ou 1b de l’ Annexe 1. ; 

= Dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l’un 

de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux la ou 1b de l’Annexe 1 ; 

= En outre, lorsque les déchets ou effluents sont répandus sur des pâturages, le flux maximum des 

éléments traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 

3 de l'Annexe 1. 

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, 

sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 
“Le pH du sol est supérieur à 5; 
"La nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou 

égaleà6, 
« Le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de 

l'Annexe 1. 

La dose d’apport est déterminée en fonction : 
"Du type de culture et de l’objectif réaliste de rendement ; 

« Des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, 

tous apports confondus ; 

= Des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l’effluent et dans les autres 

apports ; 
Des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre ; 

De l'état hydrique du sol ; 
De la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur 

plusieurs années. 

La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est au plus égale à 3 kilogrammes de matières sèches 

par mètre carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre et de chaux. 

63.5. Suivi de l’épandage 

63.5.1. Programme prévisionnel 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au plus tard 

un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend : 

= La liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation 

des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l’épandage, période d’interculture) sur ces 

parcelles ; 

«Une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en Annexe 3 (caractérisation de la valeur 

agronomique) choisis en fonction de l'étude préalable ; 
“ Une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de 

production, valeur agronomique, …) ; 

« Les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage 

par unité culturale...); 

= L'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'arrêté 

préfectoral prévoit, le cas échéant, la transmission de ce programme au préfet avant le début de la campagne. 

63.5.2. Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées, doit être tenu à jour. I comporte les informations suivantes : 
» Les quantités d’effluents ou de déchets épandus par unité culturale ; 

Les dates d'épandage ; 

Les parcelles réceptrices et leur surface ; 
Les cultures pratiquées ; 
Le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
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» L'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec les 
dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 

« L'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 

analyses. 

Le producteur de déchets ou d’effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets ou des 
effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de 
production et aux analyses réalisées. 

63.5.3. Bilan annuel 

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 
“ Les parcelles réceptrices ; 
“Un bilan qualitatif et quantitatif des déchets ou effluents épandus ; 
* L'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses des sols ; 
« Les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentative de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaires qui en découlent ; 
"La remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés. 

63.5.4. Analyse des effluents ou déchets 

Les effluents ou déchets sont analysés lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans les 
procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en éléments 
traces métalliques et composés organiques. 

Des analyses bi-annuelles portant sur les paramètres suivants doivent être réalisées : 
Le taux de matières sèches ; 

« Les éléments de caractérisations de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés en Annexe 3 hormis 
pour les oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) dont la fréquence d'analyse est définie ci- 

dessous ; 
« Les éléments et substances chimiques susceptibles d’être présents dans les déchets ou effluents au vu 

de Pétude préalable ; 

= Les agents pathogènes susceptibles d’être présents. 

Les oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) doivent faire l’objet d'une analyse dans l’année suivant la 

notification du présent arrêté, puis tous les 3 ans. 

Des analyses complémentaires peuvent être réalisées à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les méthodes d’échantillonnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions de 
l’Annexe 4. 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs sont munies les pompes 
de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

63.5.5. Analyses de sols 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de 
référence tel que définit à l’article 63.3.1, alinéa 7 : 

» Après l’ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage 
de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 

"Au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau 2 de l'Annexe 1 et sur tout autre élément 
ou substance visé par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse des sols sont conformes aux dispositions de l’ Annexe 4. 

63.6. Contrats 

Les contrats ci-dessous doivent être réalisés et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées : 
= Un contrat liant le producteur de déchets ou d’effluents au prestataire réalisant l'opération d'épandage 
«Un contrat liant le producteur de déchets ou d’effluents aux agriculteurs exploitant les terrains 

Ces contrats définissent les engagements de chacun ainsi que leurs durées. 
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PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 64. Principes généraux 

64.1. Prévention 

L'émission dans l’atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la 
production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est interdite. 

Tout brülage à l’air libre est interdit. 

64.2. Prévention des envols 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses doivent être prises : 

" Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement 
nettoyées ; 

“Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boues sur 
les voies de circulation ; 

"Des écrans de végétation doivent être prévus en tant que de besoins. 

64.3. Emissions de poussières 

Tous les postes ou parties d’installations où sont pratiquées des opérations génératrices de poussières seront 
munis d’un dispositif de captage relié à un dispositif de dépoussiérage d’un rendement satisfaisant. 

Les canalisations amenant l’air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage seront conçues et étudiées de 
manière à ce qu’il ne puisse se produire de dépôt de poussières. 

64.4. Réduction des nuisances 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des 
émissions de poussières dans de bonnes conditions. 

Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

64.5. Stockage de produits pulvérulents 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des 
risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, etc. …). 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent, etc. …) que de l’exploitation doivent être mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification du stockage ou la 
pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec. 

ARTICLE 65. Odeurs 

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l’origine d'émissions olfactives génantes pour le voisinage. 

L'exploitant met en œuvre toute action visant à réduire les émissions à la source, ainsi que les techniques de 
confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces. 
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ARTICLE 66. Valeurs limites des rejets 

66.1. Installations de combustion 

66.1.1. Caractéristiques des chaudières 

La configuration de la chaudière est la suivante : 

  

  

        

HAUTEUR 
TYPE PUISSANCE KW | COMBUSTIBLE CHEMINÉE 

& Cheminée d’une hauteur 
Chaudière STEIN FASEL 7100 Gaz naturel inimum de 14 mètres 

  

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 

polluants. 

66.1.2. Valeurs limites de rejets des installations de combustion 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en m‘/h dans les conditions normales de température et de pression 

(273 K et 101 300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en mg/m sur gaz sec, la teneur en 

oxygène étant ramenée à 3 % pour les combustibles liquides ou gazeux. 
  

  

  

Polluants 

Type de combustible SO: Oxydes d’azote en équivalent Poussières 
mg/Nn NO: (mg/Nm°) mg/Nm° 

Gaz naturel 35 100 5         
  
La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 ns. 

ARTICLE 67. Conditions de reijcts 

67.1. Points de rejets 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme 

des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée, L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits, au voisinage du débouché, est 

continue et lente. 

67.2. Points de prélèvements 

Sur chaque canalisation de rejets d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluants.) conformes à la norme NFX 44052. 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que 

la mesure de la teneur en polluants. A défaut, lexploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter 

l’arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l’oxygène et celui où est réalisée celle des 

polluants. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement, etc...) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 

que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit 

suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 68. Surveillance des rejets 

68.1. Généralités 

Les méthodes de mesures utilisées sont les méthodes normalisées en vigueur. 

L’inspection des installations classées peut demander, lorsqu'elle le juge nécessaire, la recherche de paramètres 
supplémentaires ainsi que tous les autres contrôles inopinés ou non. 

Les résultats de ces contrôles sont transmis dès réception à l’inspection des installations classées. 

Ces contrôles sont à la charge de l’exploitant. 

68.2. Emissions liées aux installations de combustion 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministère de 
l’environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et en oxydes d’azote dans les gaz rejetés à 
l’atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque 
les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites 
par la norme NFX 44.052 doivent être respectées. 

Le premier contrôle est effectué au plus tard six mois après la notification du présent arrêté. 

ELIMINATION DES DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 69. Dispositions générales 

69.1. Gestion des déchets 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

À cette fin, conformément à la partie « déchets » de l'étude d’impact du dossier de demande d'autorisation 

d'exploiter, il se doit : 

“De limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
“ De trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

“De s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

détoxication ou voie thermique ; 

“De s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans 

les meilleures conditions possibles ; 
“  D'évacuer les emballages industriels conformément au décret du 13 juillet 1994 et de tenir à 

disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs correspondants ; 
=“ De faire reprendre les huiles usagées par un collecteur agréé conformément au décret modifié du 21 

novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

69.2. Registre 

L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits, leur origine ainsi que 
leur destination. Les justificatifs d'élimination sont conservés pendant au moins deux ans. 

69.3. Stockage 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, doivent être réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

La quantité totale de déchets stockés sur site est limitée au maximum à la quantité trimestrielle moyenne 
produite. 

69.4. Elimination 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet 
au titre des installations classées, dans des conditions permettant d’assurer la protection de l’environnement ; 
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l'exploitant doit être en mesure d’en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous 

les déchets dangereux générés par ses activités. 

Dans ce cadre il justifie, le caractère ultime au sens de l’article L 541.1 du code de l'environnement modifié des 

déchets mis en décharge. 

69.5. Contrôle 

L'exploitant producteur des déchets doit veiller à leur bonne élimination même s’il a recours au service de tiers ; 

il s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en œuvre. Il doit notamment obtenir et archiver, 

pendant au moins trois ans, tout document permettant d’en justifier. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l’exploitant s'assure que les emballages et modalités 

d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l’environnement conformément aux réglementations en 

vigueur. 

Il s'assure, avant tout chargement, que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets 

enlevés. Il vérifie également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé. 

ARTICLE 70. Déchets banals autres que les emballages 

Les déchets banals (bois, papier et carion, verre, textile, plastique, caoutchouc,.…) non souillés par des 

substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum, à défaut éliminés dans les 

mêmes conditions que les ordures ménagères. 

ARTICLE 71. Déchets d'emballages commerciaux 

71.1. Mode d'élimination 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage commerciaux non souillés sont la 

valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de 

l'énergie conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 visé à l’article 7.1 du présent arrêté. 

Un contrat doit être établi avec le repreneur de ces déchets, qui doit être déclaré ou agréé pour cette activité. 

L'exploitant doit s’en assurer et pouvoir le justifier à tout moment. 

71.2. Tri des emballages 

L'exploitant est tenu de ne pas mélanger ses déchets d'emballage à d’autres déchets qui ne peuvent être valorisés 

selon la ou les mêmes voies. 

S'il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des conditions 

propres à favoriser leur valorisation ultérieure. 

ARTICLE 72. Déchets dangereux 

L'exploitant tient à jour un registre, retraçant les opérations successives liées à l’élimination des déchets, et 

précisant : 
" Leur origine, leur nature et leur quantité ; 

« Le nom et l’adresse de l'entreprise « collecteur/transporteur » chargée de leur enlèvement et la date de 

cette opération ; 

Le nom et l'adresse de l’entreprise « éliminateur » chargée de l'élimination finale ; 

= Le mode d'élimination finale. 

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi.) seront annexés au registre ci-dessus et tenus à la disposition 

de l’inspection des installations classées. 

PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 

ARTICLE 73. Généralités 

Les installations de l'établissement doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur 

fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
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Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 
95-79 du 23/01/1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du 31/12/1992 
concernant la lutte contre le bruit, et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d’insonorisation. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 

gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

73.1. Emergence 

Les émissions sonores provoquées par le fonctionnement de l'établissement ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée : 

  

  

  

de je LE Pass SRE Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
Pésementée Greltene Le ait de | Période allant de 7hä22hsauf | période allant de 22 h à 7 h ainsi 

l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
épal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)     
  

Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit : 
“L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d'autorisation, et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse.) ; 

“ Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date du présent arrêté d'autorisation ; 

“L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du 
présent arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 
pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

73.2. Niveaux de bruit 

Le niveau de bruit global à ne pas dépasser en limite d'établissement (modulé sur le pourtour du périmètre) est 
fixé dans le tableau ci-dessous ; il est déterminé de manière à assurer le respect des valeurs maximales 
d’émergence précédentes dans les zones où celle-ci est réglementée. 
  

Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

7h-22 h sauf les dimanches et 22h-—7 h tous les jours ainsi que 
jours fériés les dimanches et jours fériés 

  

  

Périmètre en limite de propriété de 70 60 
l'établissement 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré A (Lacyr). 

    
  

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent (incluant le bruit particulier de l’établissement) est 

effectuée sur une durée représentative de fonctionnement le plus bruyant de celui-ci, au cours de chaque 
intervalle de référence. 

73.3. Bruit à tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement serait à tonalité marquée (au sens du point 1.9 de l’annexe à 
Farrêté du 23/01/1997) de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée 
de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes de référence définies dans le tableau ci-dessus. 

73.4, Contrôle des niveaux de bruit 

L'exploitant doit réaliser dans un délai de 6 mois suivant la notification du présent arrêté, puis tous les 3 ans, à 
ses frais, un contrôle des niveaux d'émissions sonores générés par son établissement 
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Le contrôle du niveau de bruit et de l’émergence, sera effectué par une personne ou un organisme qualifié choisi 

après accord de l'inspection des installations classées. 

Les résultats des mesures (émergence en zone réglementée et niveaux de bruit en limite de propriété de 
l'établissement) sont tenus à la disposition de l’inspection des instaïlations classées ; en cas de non-conformité, 
ils lui seront transmis et accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe à l’arrêté du 23/01/1997 (basée sur la norme 

NFS 31.010), et dans des conditions représentatives de l’ensemble de la période de fonctionnement de 
l’établissement ; la durée de chaque mesure est d’une demi-heure au moins. 

ARTICLE 74. Vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
vibrations mécaniques, susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage et de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées. 

BILAN DE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 75. Généralités 

Conformément à l'arrêté du 17 juillet 2000, pris en application de l’article 17-2 du décret n°77-113 du 21 
septembre 1977, relatif au bilan environnement, la Société Perreault est soumise au bilan de fonctionnement. 

Le premier bilan de fonctionnement de l'installation est présenté au préfet au plus tard, dans la dixième année 
suivant la notification de cet arrêté. Il est ensuite présenté tous les dix ans. 

ARTICLE 76. Contenu du bilan de fonctionnement 

Le contenu du bilan de fonctionnement doit être en relation avec l'importance de l'installation et avec ses 
incidences sur l'environnement. 

Le bilan de fonctionnement fournit les compléments et éléments d'actualisation depuis la précédente étude 
d'impact réalisée. Il contient : 

1. Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la base des 
données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de l'arrêté d'autorisation 
et de la réglementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier : 

- La conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la 
réglementation en vigueur, et notamment des valeurs limites d'émission ; 

- Une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses effets sur 

l'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles et souterraines et 
l'état des sols ; 

- L'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ; 

- Un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 511 - 1 du code de l'environnement ; 

2. Les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions. 

3. Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement et la 

santé telle que prévu au b de l'article 3 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977; 

4. Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à 
l'efficacité des techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article 17 du décret 77-113 du 21 
septembre 1977, c'est-à-dire aux performances des meilleures techniques disponibles telles que définies en 
Annexe 6; 

5. Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour supprimer, 
limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes, 
tel que prévu au d de l'article 3 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. Ces mesures concernent 
notamment la réduction des émissions et les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
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6. Les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement en cas de cessation définitive de toutes les 
activités. 

REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

ARTICLE 77. Cessation d’activité 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant doit en informer le préfet un mois avant celle-ci. 

ARTICLE 78. Dossier de cessation d’activité 

L’ exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’ emprise de l'installation, 
ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la 

protection des intérêts visés à l’article L 511.1 du Livre V du Code de l'Environnement, et comportant 

notamment : 
L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site ; 
La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 
L'insertion du site de l’installation dans son environnement ; 
En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ECHEANCIER ET BILAN ANNUEL 

ARTICLE 79. Echéancier 

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

Articles Travaux, études ou mesures concernés [ Echéancier 

ARTICLE 61.2 Mise sur rétention des stockages produits chimiques 31 décembre 2004 

ARTICLE 25.2 Matériel de lutte contre l'incendie — aménagement 31 mars 2005 
d’une réserve incendie 

ARTICLE 25.5 Etude Sur la rétention des eaux d'incendie — bassin 

d’avarie 

Traitement des eaux usées. 
ARTICLE 62.4.4 Création d'un bassin tampon 31 décembre 2005 

ARTICLE 62.5 Etude sur la réduction des flux de phosphore 

ARTICLE 62.6 Etude de l'impact sur le Vassé 

à : . Dans les six mois suivant la 
ARTICLE 73.4 Contrôle des niveaux de bruit notification du présent arrêté 

. . 10 ans après la notification du 
ARTICLE 75 Bilan de fonctionnement présent arrêté     
  

ARTICLE 80. Autosurveillance des rejets aqueux 

Conformément à l’article 62.4.6.1, l'exploitant est soumis à l'autosurveillance de ses rejets aqueux. 

Les résultats doivent être transmis tous les mois à l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 81. Bilan annuel 

L'ensemble des bilans annuels est transmis à l’inspection des installations classées au plus tard le 31 mars de 
l’année suivante. 

81.1. Rejcts aqueux 

Le bilan annuel est constitué par les documents de validation de l'autosurveillance et les commentaires de 
l'exploitant. 

81.2. Rejets atmosphériques 

Le bilan annuel est constitué par les résultats des différentes mesures des différents rejets atmosphériques et les 

commentaires de l’exploitant. 
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81.3. Production de déchets 

Une synthèse précisant de façon détaillée l'ensemble des déchets produits, leurs compositions approximatives, 
les enlèvements, les quantités, leurs modalités de transport et d’élimination finale, y compris des déchets 
éliminés au sein de l’entreprise elle-même est réalisée chaque année. 

81.4. Mesures de bruit 

Les résultats des mesures de bruits prescrites à l’article 73.4 doivent faire partie du bilan annuel. 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 82. Annulation et déchéance 

La présente autorisation devient caduque si l’établissement n’est pas ouvert dans un délai maximum de trois ans 

à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l'établissement viendrait, sauf le cas de force 

majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives. 

ARTICLE 83. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne 
physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et s’il s'agit d’une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. 

ARTICLE 84. Diffusion 

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Meslay du Maine pour y être consultée. Un 
extrait sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l’accomplissement 

de cette formalité sera dressé par jes soins de Monsieur le maire de Meslay du Maine. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l'installation, par l'exploitant. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans la presse locale, le quotidien "Ouest- 

France" et l’hebdomadaire "Le Courrier de la Mayenne". 

ARTICLE 85. Transmission à l’exploitant 

Copie du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des plans de l'installation seront transmis à l’exploitant qui 

devra les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 86. Exécution 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, Monsieur le maire de Meslay du Maine, 
Monsieur le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, Monsieur l'ingénieur de 
l’industrie et des mines à Laval, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 

de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Messieurs les de Saint Denis du Maine, La 

Cropte et Saint Charles la Forêt, ainsi qu'aux chefs des services consultés. 
    

    Christine BOE 
IMPORTANT 

Délai et voie de recours (article L 514-6 - titre ler du Livre V du code de l’environnement) : 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes, Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où Is présente décision a été notifiée. 

Le délai de recours est porié à quatre ans à compter de l'affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, personnes physiques ou 
morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 

34



Annexe 1 :Seuils en éléments/traces métalliques et en substances organiques! 

Tableau 1a : Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

e Valeur limite dans les déchets | Flux cumulé maximum apporté par les déchets 
Eléments traces métalliques |", cfruents {mg/kg MS) ou effluents en 10 ans (g/m2) 

Cadmium 10 0,015 

Chrome 1 000 1,5 

Cuivre 1000 1,5 
Mercure 10 0,015 

Nickel 200 0,3 
Plomb 800 1,5 

Zinc 3 000 4,5 

Chrome+Cuivre+Nickel+Zinc 4 000 6 
  

Tableau 1b : Teneurs limites en composés-traces organiques dans les déchets ou effluents 

  

  

  

  

  

        

© sés Valeur Limite ou effluents dans les |Flux cumulé maximum apporté par les 
ORIpOSES déchets (mg/kg MS) déchets ou effluents en 10 ans (mg/m2) 

traces organiques 
Cas général | Epandage sur pâturage | Cas général | Epandage sur pâturage 

Total des 7 principaux PCB° 0,8 0,8 1,2 1,2 
Fluoranthène 5 4 7,5 6 
Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4 

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2   
  

Tableau 2 : Valeurs limites de concentration dans les sols 
  

  

  

  

  

  

  

    Eléments traces dans les sols | Valeur Limite (mg/kg MS) 
Cadmium 2 

Chrome 150 
Cuivre 100 

Mercure 1 
Nickel 50 
Plomb 100 
Zinc 300     
  

Tableau 3 : Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les déchets ou effluents 

pour les pâturages ou les sols de pH inférieurs à 6 
  

  

  

  

  

  

  

  

    
    

Éléments traces métalliques | Flux cumulé maximum apporté par les 
déchets ou effluents en 10 ans (mg/m2) 

Cadmium 0,015 
Chrome 12 
Cuivre 12 

Mercure 0,012 
Nickel 0,3 
Plomb 0,9 

Sélénium® {*} 0,12 
Zinc 3 

Chrome+cuivre+nickel+zinc | 4   
  

$ PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

5 Pour le pâturage uniquement. 
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Annexe 2 : Distances et délais minimas de réalisation des épandages 

  

  

  

Tableau 4 

Nature des activités à protéger Distance minimale Domaine d'application 

Puits, forage, sources, aqueduc transitant des eaux e =——., 
destinés à la consommation humaine en 35 mètres Pente du terrain inférieure à 7% 

écoulement libre, installations souterraines ou 

semi-enterrées utilisées pour le stockage des eaux, 

que ces dernières soient utilisées pour 100 mètres Pente du terrain supérieure à 7 % 
l'alimentation en eau potable ou pour l'arrosage des 
cultures maraîchères. 
  

Cours d'eau et plan d'eau 

Pente du terrain inférieure à 7 % 

5 mètres des berges |1. Déchets non fermentescibles 
enfouis immédiatement après 
épandage. 

35 mètres des berges M. Autre cas 
  

Pente du terrain supérieure à 7% 

  

  

    
  

  

  

  

    récolte et pendant la 
récolte elle-même.   

100 mètres des berges  |L. Déchets solides et stabilisés. 
00 mètres des berges 2. Déchets non solides et non 

stabilisés 

Lieux de baignade. 200 mètres 
Sites d'aquaculture (pisciculture et zones 
conchylicoles). 500 mètres 

Habitations ou local occupé par des tiers, zones de En cas de déchets ou d'effluents 

loisirs et établissement recevant du public. 50 mètres 100 mètres odorants. 

[ Nature des activités à protéger Délai minium Domaine d'application 
Trois semaines avant la | En cas d'absence de risque lié à la 

remise à l'herbe des présence d'agents pathogènes. 
animaux ou de la récolte 
de cultures fourragères. 

Herbages ou culture fourragères. 
Six semaines avant la Autres cas. 
remise à l'herbe des 

animaux ou de la récolte 
des cultures fourragères. 

Terrain affectés à des cultures maraîchères ou : 
fruitières à l'exception des cultures d'arbres Pas Me pendant * 

fruitiers. période de végétation. 

Terrains destinés ou affectés à des cultures |Dix mois avant la récolte| En cas d'absence de risque lié à la 

maraîchères ou fruitières, en contact avec les sols, |et pendant la récolte elle-| présence d'agents pathogènes. 

ou susceptibles d'être consommés à l'état cru. même. 

Dix-huit mois avant la Autres cas.     
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Annexe 3 : Eléments de caractérisation de la valeur agronomique des effluents ou 

déchets et des sols 

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des effluents ou déchets : 

"Matière sèche (en %); matière organique (en %) ; 

“ pH; 

“  Azote global; azote ammoniacal (en NHL) ; 

” Rapport CN; 

»  Phosphore total (en P2O3); potassium total (en KO), calcium total (en CaO), magnésium total (en 

Mg0) ; 
= Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour 

les éléments-traces. 

Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des déchets ou des effluents. 

2._ Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

-  Granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par P20; 
échangeable, K:0 échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 
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Annexe 4 : Méthodes d'échantillonnage et d'analyse 

1. Echantillonnage des sols 

Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence repéré 
par ses coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi 
dessiné : 

“ De préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante; 

"Avant un nouvel épandage éventuel de déchets ou d'effluents; 

* En observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre 
leur intégration correcte au sol; 

"À la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et de conditionnement des 
échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100. 

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols 

La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 (décembre 

1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est effectuée selon la 

norme NF X 31-147 (juillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 (novembre 1994). 

3. Echantillonnage des effluents et des déchets 

Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du déchet ou de l'effluent 
à partir des normes suivantes : 

=“ NF U 44-101 : produits organiques, amendements organiques, support de culture-échantillonnage; 

»° NF U 44-108: boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, 

échantillonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot, 

"NF U 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot, 

° NF U 42-053 : matières fertilisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, méthode pratique, 

» NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions, 

#" NF U 42-090 : engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de 

l'échantillon pour essai. 

La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes : 
“Identification et description du produit à échantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 

“Objet de l'échantillonnage ; 

* Identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 

“ Date, heure et lieu de réalisation ; 

“Mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 

» Fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps ; 

"Plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 
caractéristiques (poids et volume) ; 

«Descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des 
prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

"Descriptif des matériels de prélèvement ; 

“Descriptif des conditionnements des échantillons ; 

” Condition d'expédition. 
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La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme U 42-060 (procès-verbaux d'échantillonnage 
des fertilisants), 

4._Méthodes de préparation et d'analyse des effluents et des déchets 

La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relative aux boues, 
amendements organiques et supports de culture. 

La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire selon les bonnes 
pratiques de laboratoire. 

Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du possible 
des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. Si des méthodes 
normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d'analyses, la méthode retenue devra faire l'objet 
d'une justification. 

Tableau 5 a : Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

  

  

  

: = 
Eléments nee Sie Méthode analytique 

Elément traces | Extraction à l'eau régale. Spectrométrie d'absoption atomique ou 
métalliques Séchage aux micro-ondes ou à spectrométrie d'émission (AES) ou 

l'étuve spectrométrie d'émission (ICP) couplée à la 

spectrométrie de masse ou spectrométrie de 
fluorescence (pour Hg)   

  

Tableau 5 b : Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluants organiques 

  

  

  

  

Eléments Méthode d'extraction et de préparation Méthode analytique 

Extraction à l'acétone de 5 g MS (Chromatographie liquide haute performance, détecteur 
Séchage par sulfate de sodium. fluorescence 

HAP Purification à l'oxyde d'aluminium ou par Ou 
passage sur résine XAD. chromatographie en phase gazeuse + spectrométrie de 

Concentration. masse. 
Extraction à l'aide d'un mélange acétone/éthen 
de pétrole de 20g MS’ À 
Séchage par sulfate de sodium. Purification à| Chromatographie en phase gazeuse, détecteur ECD 

PCB 'oxyde d'aluminium ou par passage Ou 
colonne de célite ou gel de spectrométrie de masse 

io-beads® 
oncentration.   
  

Tableau 5 c : Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 

  

Type d'agents pathogènes Méthodologie d'analyse Etape de la méthode 
  

Salmonella Dénombrement selon la technique | Phase d'enrichissement. 
du nombre le plusprobable (NFP). Phase de sélection. 

Phase d'isolement. 
Phase d'indentification. 
Phase de confirmation: 
SeTOVArS. 

  

Oeufs d'helminthes Dénombrement et viabilité. Filtration de boues. 

Flottation au ZnSO4. 

Extraction avec technique 
Diphasique :         

  

7 Dans le cas d'effluents ou de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60g de déchet ou effluent brut, 

extraction du surnageant à l'éther de pétrole et du culot à l'acétone suivie d'une seconde extraction à l'éther de 
pétrole, combinaison des deux extraits après lavage à l'eau de l'extrait de culot 

Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses interférences, purification supplémentaire par 
chromatographie de perméation de gel. 
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  -  incubation 
- quantification 
(Technique EPA, 1992.) 

  Entérovirus Dénombrement selon la technique 
du nombre le plus probable d'unités 
cytopathogènes (NPPUC). 

    
Extraction-concentration au PEG6000 : 
- “<étection par inoculation sur 

cultures cellulaires BGM; 
- quantification selon la technique 

du NPPUC.   
  

Analyses sur les lixiviats 

Elles peuvent être faites après extraction selon la norme NFX 31-210 ou sur colonne lysimétrique et portent sur 
des polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubrité et de Jeur toxicité. 

Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NFT 90 puisqu'il s'agit des solutions 
aqueuses. 

 



Annexe5 : Plan d’épandage 
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Annexe 6 : Meilleures techniques disponibles 

Les meilleures techniques disponibles visées à l'article ARTICLE 76 se définissent comme le stade de 

développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'apütude 

pratique de techniques particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter 
et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement 

dans son ensemble. 

Par « techniques » on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est conçue, 

construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 

Par « disponibles » on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le 

contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et techniquement 

viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou 
non sur le territoire national pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions 

raisonnables. 

Par « meilleures » on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de 
protection de l'environnement dans son ensemble. 

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des 

meilleures techniques disponibles sont les suivantes : 

« Utilisation de techniques produisant peu de déchets. 

» Utilisation de substances moins dangereuses. 

« Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans 
le procédé et des déchets, le cas échéant. 

« Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à 
une échelle industrielle. 

“Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques. 

“Nature, effets et volume des émissions concernées. 

» Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes. 

« Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible, 

Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et 

l'efficacité énergétique. 

"Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur 

l'environnement. 

“Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement. 

"Informations publiées par la Commission européenne en vertu de l'article 16, paragraphe 2, de la 
directive 96/61/CE ou par des organisations internationales. 
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